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Les Marques Postales 

1792 – 1884 

 
 

  

 

Chinon. Papiers d’affaires (jusqu’à 500g) affranchis Empire non dentelé (40c+10c, tarif du juin 1859), 

PC 854, au verso : timbre à date T15 C de Chinon du 13 octobre 1860 (en haut). 

 
Le Plan. L’arrondissement de Chinon fut créé en 1800. Il succéda les districts de Chinon et Langeais 
créés comme division administrative du département de l’Indre et Loire en 1790. En 1824, le canton de 
Château-la-Vallière quitte l’arrondissement de Chinon et est réuni à celui de Tours. Donc, à partir de cette 
date jusqu’au redécoupage cantonal de 2014, l’arrondissement de Chinon est composé de sept cantons : 
Azay-le-Rideau, Bourgueil, Chinon, L’Île-Bouchard, Langeais, Richelieu et Sainte-Maure-de-Touraine. La 
chronologie de ma collection s’appuie sur l’emploi des marques postales dans cette région. 

Ma collection démarre 1792 avec la création des marques linéaires avec l’indicatif départemental et se 
termine avec la parution des timbres à date type A et B introduits au fur et à mesure à partir de 1884. Par 
conséquent, les empreintes des timbres à date T18 après 1884 font toujours parties de ma collection. 

1. La période 1792 – 1848 

• Marques linéaires (port-dû, port-payé, déboursé), timbres à date modèle 1829 (T12 et 
T13), modèle 1835 (T14), modèle 1835 (T15), marques cursives 

2. La période 1849 – 1876 – les timbres à date des bureaux de direction  

• L’emploi tardif des timbres à date T12 à T14, timbres à date T15, T16, T17 et T17bis 
3. La période 1849 – 1873 – les marques et timbres à date des bureaux de distribution  

• Marques cursives, timbres à date T22 et T24 
4. La période à partir de 1876 

• Oblitérations par les timbres à date T16, T17, T17bis et T18 
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1. La Période 1792 – 1848 
 

 

 
1.1.  Les Marques Linéaires 

 
Le 1er janvier 1792, les marques type XVIIIème de l’ancien régime, sont remplacées par celles 
possédant l’indicatif départemental. Ces marques linéaires se subdivisent en trois types : marques 
de départ « port-dû » (T5), « port-payé » (T6) et « déboursés » (T9). La marque de déboursé a été 
créée fin 1803, début 1804. Avant la création de cette marque, les déboursés sont manuscrits. 

 
 

   

 

Azay-le-Rideau. Population en 1821 : 1.634 – bureau de poste depuis 1799. 

Marque linéaire T5 « port dû », connue 1799 – 1831. 

En haut : Lettre (2° échelon) taxée « 6 » (6 décimes, tarif de la loi du 24 avril 1806, poids de 6g à 8g, 
mention manuscrite « 8 », distance de 201 à 300 km), arrivée le 14 décembre 1807 (au verso). 
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 Les marques linéaires – port dû 
 
 

 

 

 

 

  

 
 

Chinon. Population en 1821 : 6.333 – messager depuis 1649, bureau de poste depuis 1675. 

Marque linéaire T5 A « port dû », format 27x9mm, vue 1792 – 1802. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite à Avoine 
le 24 Thermidor an VI (le 11 août 1798) taxée 
« 8 » (8 sous, tarif du 5 Nivôse an V (le 25 
décembre 1796), distance de 40 à 50 lieues). 

En bas : Lettre en franchise écrite par le « commissaire du directoire exécutif près l’administration 
municipale de Chinon » le 3 nivôse an IV (24 décembre 1795). 

 

 

 
 

  

 



Les marques linéaires – port dû 
 

 

 

 

    

 

 

Chinon. Marque linéaire T5 B « port dû », format 25x9mm, vue 1803 – 1830. 

En haut : Lettre (2° échelon) écrite par le maire de Chinon le 25 Thermidor an XII (le 13 août 
1804), taxée « 3 » (3 décimes, tarif du 1er Thermidor an X (le 20 juillet 1802), distance jusqu’à 
100 km ; la franchise pour les fonctionnaires ne s’appliqua que pour les administrations de 
départements dans l'étendue de leur département). 

En bas : Lettre (1° échelon) taxée « 4 » (4 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 81 à 150 
km) et datée par le dateur A, le 9 août 1828. 

Dateur type A : timbre à date à simple cercle introduit en France le 1er janvier 1826 comme 
marque d’arrivée et le 1er février 1828 comme marque de départ. 

 

 

 

   

 



Les marques linéaires – port dû  

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
dateur de Paris       
(au verso) 

 
 
 

L’Île Bouchard. Population en 1821 : 799 – bureau de poste depuis 1676. 

Marque linéaire T5 B « port dû » de L’Isle-Bouchard, format 40x8 mm, vue 1809 – 1830. 

En haut : Lettre (1° échelon) taxée « 7 », rectifiée à « 5 » (5 décimes, tarif de la loi du 24 avril 1806 pour 
une distance de 201 à 300 km), arrivée à Paris le 19 décembre 1826 (dateur en rouge au verso). 

En bas : Lettre (1° échelon), taxée « 2 » (2 décimes, tarif du 1er janvier 1828 ; distance jusqu’à 40 km) plus 
le décime rural (timbre « ID » en noir), datée par le dateur A, le 5 juillet 1830. 

Le décime rural désigne une taxe fixe instituée le 3 juin 1829 et destinée à financer le service des 
facteurs ruraux. Le timbre est employé du 1er avril 1830 au 31 décembre 1846. 
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Les marques linéaires – port dû  

 
 

 
 

 

   

 

 

Richelieu. Population en 1821 : 2.817 – bureau de poste depuis 1676. 

Marque linéaire T5 A « port dû », format 35x9 mm, vue 1792 – 1811. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite le 7 Germinal an V (le 27 mars 1797), taxée « 6 » 
(6 sous, tarif du 5 Nivôse an V (25 décembre 1796), distance moins de 30 lieues). 

Marque linéaire T5 B « port dû », format 39x10,5 mm, vue 1818 – 1831. 

En bas : Lettre (3° échelon, de 8g à moins de 10g, mention manuscrite « 8 ») écrite le 
3 août 1820, taxée « 6 » (6 décimes, tarif du 24 avril 1806, distance de 101 à 200 km). 

 

 
 

   

 
  



Les marques linéaires – port dû 

 
 

 

   

 

Richelieu. Marque linéaire T5 B « port dû », format 39x10,5 mm, vue 1818 – 1831. 

En haut : Lettre (1° échelon) taxée « 3 » (3 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 41 à 80 km), 
datée par le dateur A, le 3 février 1831 (dernière date vue). 

Sainte-Maure-de-Touraine. Population en 1821 : 2.253 – bureau de poste ouvert vers 1710. 

Marque linéaire T5 A « port dû », format 26x9 mm, vue 1792 – 1801. 

En bas : Lettre (1° échelon) écrite le 06 juin 1796, taxée « 5 » (5 décimes, tarif 
du 1er pluviôse an III (20 janvier 1795), distance de 40 à 50 lieues). 

 

 
 
 
 

              
           marque indiquant le  
           quantième du mois  
           frappée au verso à  
           l'arrivée : le 19 
           prairial (le 7 juin) 

 
 
 

 

    



Les marques linéaires – port dû 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
au verso : timbre 
à date sarde d’arrivée 
à Annecy (en italien) 

 
 

 
 
 

Sainte-Maure-de-Touraine. Marque linéaire T5 B « port dû », format 31x8 mm, vue 1809 – 1831. 

En haut : Lettre (1° échelon) postée au bureau de Sainte-Maure. 

En bas : Lettre (1° échelon) postée au bureau de Sainte-Maure et datée par le dateur A. 

Ces deux lettres pour la Marquise de « Salles » (Sales) en Duché de Savoie ont été écrites au château 
de Montgoger (canton de Ste-Maure-de-Touraine), taxée « 22 » (22 sols) par la poste sarde (tarif de la 
convention franco-sarde du 1er janvier 1823, marque « C.F.4.R », correspondance française du 4° rayon, 
en haut en rouge, en bas en noir ; marque vue de 1818 à 1839). 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

au verso : timbre 
à date sarde d’arrivée 
à Annecy (en italien) 
 
 
 
 

 

 

  

 

  



Les marques linéaires – port dû  

 

 
 

 

   

 

 

Bourgueil. Population en 1821 : 3.320 – bureau de poste depuis 1760. 

Marque linéaire T5 A « port dû », format 32x9 mm, vue 1792 – 1824. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite pendant le Premier Empire (1804 – 1814) pour le Procureur 
Général Impérial près de la cour criminel au Mans, taxée « 4 » (4 décimes, tarif du 24 avril 
1806, distance de 101 à 200 km). 

Marque linéaire T5 B « port dû », format 35x10 mm, vue 1824 – 1831. 

En bas : Lettre (1° échelon) taxée « 4 » (4 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 81 à 
150 km) plus le décime rural (timbre « ID » en noir) et datée par le dateur A, le 12 janvier 1831. 

 

 
 

   

 



Les marques linéaires – port dû 
 

 
 

   

 

Chouzé-sur-Loire (canton de Bourgueil). Population en 1821 : 3.660 – bureau de poste depuis 1783. 

Marque linéaire T5 A « port dû », format 23x9mm, vue 1792 – 1811. 

En haut : Lettre (1° échelon) pour Angers écrite à La Chapelle Blanche, le 21 novembre 1807, taxée « 3 » 
(3 décimes, tarif du 24 avril 1806, distance de 51 à 100 km). 

Marque linéaire T5 B « port dû », format 28x10mm, vue 1799 – 1831. 

En haut : Lettre (1° échelon) taxée « 2 » (2 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance jusqu’à 40 km) plus 
le décime rural (timbre « ID » en noir) et datée par le dateur A, le 6 janvier 1831. 

 
 

   

 

 



Les marques linéaires – port dû 
 

 

 
 

    

 

Chouzé-sur-Loire. Marque linéaire T5 B « port dû », format 28x10mm, vue 1799 – 1831. 

En haut : Lettre (2° échelon) écrite à Chouzé, le 13 août 1823, taxée « 4 », détaxée « 3 » (3 décimes, 
tarif de la loi du 24 avril 1806, distance jusqu’à 50 km), marque de contrôle en rouge « DETAXES » 
appliquée au bureau général des déboursés et des détaxes à Paris, connue depuis 1822. 

Langeais. Population en 1821 : 2.499 – bureau de poste ouvert depuis 1700. 

Marque linéaire T5 A « port dû », format 32x9 mm, vue 1792 – 1827 en noir. 

En bas : Lettre (1° échelon) écrite le 22 fructidor an XII (le 9 septembre 1804), taxée « 2 » (2 décimes, 
tarif du 4 mai 1802, distance jusqu’à 100 km), marque T5 A en noir. 

 
 

    

   

 



Les marques linéaires – port dû 
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Langeais. Marque linéaire T5 A « port dû », format 32x9 mm, vue 1795 – 1812 en rouge. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite le 8 décembre 1810, taxée « 2 » (2 décimes, tarif de la loi du 24 
avril 1806 ; distance jusqu’à 50 km), marque T5 A en rouge. 

Marque linéaire T5 B « port dû », format 37x11 mm, vue 1827 – 1830. 

En bas : Lettre (1° échelon) taxée « 3 » (tarif du 1er janvier 1828 ; distance de 41 à 80 km), datée 
par le dateur A le 6 décembre 1828.  

 
 

  

 
 

 

  



 Les marques linéaires – port payé 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
  au verso 

 

 

Chinon. Marque linéaire T6 A « port payé », format 26x9 mm, vue 1792 – 1810. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite à Seuilly le 18 
pluviôse an III (le 02 février 1795) pour St. Dié, 
mention manuscrite « port payé » (au verso, « 13 » 
décimes, tarif du 20 janvier 1795, distance de 80 à 

100 lieues), marquée « P.P.P.P. » en rouge (Port Payé en Passe Paris). 

En bas : Lettre (1° échelon) écrite le 22 mai 1808 pour Vérone / Italie, port payé « 3 » (au verso, 3 décimes, tarif 
de la loi du 24 avril 1806 pour un militaire), marquée « P.P.P.P. » en rouge (Port Payé en Passe Paris). 
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Les marques linéaires – port payé 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

       
            au verso 

 

 

 

Chinon. Marque linéaire T6 B « port payé », format 31x11 mm, vue 1811 – 1831. 

En haut : Lettre (1° échelon, mention manuscrite « 1 ») écrite le 13 avril 1825, port payé « 5 » (au verso, 5 
décimes, tarif du 24 avril 1806, distance de 201 à 300 km), arrivée le 16 (dateur de Paris au verso). 

Azay-le-Rideau. Marque linéaire T6 « port payé », vue 1799 – 1831. 

En bas : Lettre (1° échelon, mention manuscrite « 1 » au verso) écrite le 10 novembre 1813, port payé 
« 5 » (au verso, 5 décimes, tarif de la loi du 24 avril 1806, distance de 201 à 300 km), marque « PSPS » 
(« Port Payé jusqu'à Paris et pour Paris », connue de 1810 à 1814), arrivée le 13 (dateur de Paris au 
verso), distribuée par le bureau T, 2E levée (marque de distribution octogone « T.2E » au verso).  
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 Les marques linéaires – port payé 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
                 au verso              ©
                      

 

 

 

Richelieu. Marque linéaire T6 A « port payé », format 35x9 mm, connue 1792 – 1811. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite le 25 nivôse de l’an XI (15 janvier 1803), mention manuscrite « port 
payé » « 6 » (au verso, 6 décimes, tarif du 1er Thermidor an X (20 juillet 1802), distance de 401 à 500 km), 
marquée « P.P.P.P. » en rouge (Port Payé en Passe Paris). 

Marque linéaire T6 B « port payé », format 39x11 mm, connue 1815 – 1831. 

En bas : Lettre (1° échelon, mention manuscrite « 1 ») écrite le 25 mars 1826, port payé « 4 » (au verso, 4 
décimes, tarif de la loi du 24 avril 1806, distance de 101 à 200 km). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
au verso 

 

 

 

 

 

 
 

 

   

 

    



Les marques linéaires – port payé 
 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
au verso 

 

 

 

 

 

 

Bourgueil. Marque linéaire T6 A « port payé », format 32x9 mm, vue 1792 – 1831. 

En haut : Lettre (1° échelon) pour Cholet écrite le 10 octobre 1812, port payé « 4 D » (au verso, 4 
décimes, tarif du 24 avril 1806, distance de 101 à 200 km). 

En bas : Lettre (1° échelon) pour Salon(-de-Provence) port payé « 10 D » (au verso, 10 décimes, 
tarif du 1er janvier 1828, distance de 601 à 750 km), postée le 12 février 1831 (dateur A). 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
au verso 

 

 
 

 

 

 

    

 

    



Les marques linéaires – port payé 
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Langeais. Marque linéaire T6 « port payé », connue 1792 – 1829. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite le 16 Brumaire an IX (le 7 novembre 1800) par le maire de Langeais, port 
payé « 2 d » (au verso, 2 décimes, tarif de la loi du 22 mars 1800, distance jusqu’à 100 km), mention 
manuscrite « service militaire pressé ». 

Chouzé-sur-Loire (canton de Bourgueil). Marque linéaire T6 « port payé », connue 1792 – 1831. 

En bas : Lettre (1° échelon, mention manuscrite « 1 ») écrite le 22 décembre 1826, port payé « 4 » (au verso, 
4 décimes, tarif de la loi du 24 avril 1806, distance de 101 à 200 km), arrivée le 30 (dateur type A au verso). 
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Les marques linéaires – déboursé 
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Langeais : marque linéaire T9 – déboursé, connue 1828 – 1830. 

En haut : Lettre (1° échelon) marquée par le T12 de Saumur, le 27 
novembre 1830, pour Port-Brillet, taxée « 4 » (décimes, tarif de 1828, 
distance de 81 à 150 km) plus le décime rural (timbre ovale « ID » en 

noir), mention manuscrite « Bonne pour Laval » et déboursée à Langeais, le 1er décembre 1830 (au verso 
DEB.36 / LANGEAIS, annotation (« Dbes  n° 13 ») et date en mention manuscrite ainsi que le dateur A). 

Chinon : marque linéaire T9 – déboursé, connue 1811 – 1830.  

En bas : Lettre (1° échelon) de Paris (écrite le 20 juillet 1816, au 
recto : timbre triangulaire « P » en rouge) pour le « Maire de la 
Commune de Saint Maurice par Chinon », taxée « 5 » (5 décimes, 
tarif de 1810, distance de 201 à 300 km), déboursée à Chinon (au 

verso : DEB.36 / CHINON) et acheminée à L’Isle Bouchard (mention manuscrite au recto). 
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1.2 Les timbres à date modèle 1829 

 

 

 
 

                         
 

                     
 

 

 
 

 

 

 

Le timbre à date modèle 1829 est différencié par la présence ou l’absence d’ornements latéraux : T11 double 
fleurons, T12 simples fleurons, T13 sans fleurons.  

Le T12 a été utilisé à Bourgueil, Chinon, Chouzé-sur-Loire, Langeais et Richelieu, et le T13 à Azay-le-Rideau, 
Chinon, l’Île Bouchard, Richelieu et Sainte-Maure-de-Touraine. 

Langeais, timbre à date T12, vu 1831/12 – 1848/01. 

En haut : Lettre (1° échelon) de la boîte rurale « G » (Cinq-Mars) taxée « 2 » (décimes, tarif du 1er janvier 1828, 
distance jusqu’à 40 km), décime rural (« ID » en rouge pour une lettre d’origine rurale), postée le 25 nov. 1846. 

En bas : Lettre (1° échelon) port payé, trait d’encre pour barrer la taxation et « P.P. » en rouge, au verso : « 6 » 
(décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 221 à 300 km), postée le 27 avril 1845. 

 

 

 

 

 

 

      
     au verso 

 

 

   

 

   



Les timbres à date T12 
 
 

 

 

 
 

   

 

 

 

Langeais, timbre à date T12, vu 1831/12 – 1848/01. 

En haut : Lettre (1° échelon) pour Le Fondis par 
Bourgueil sans T12 (oublié (?), mention manuscrite 
« Venu de Langeais ») écrite à La Roche Musset 

(hameau de Cinq-Mars), remise en main propre au facteur rural (« OR » origine rurale), arrivée à 
Bourgueil le 5 juillet 1845 (T14 au verso). 

En bas : Lettre (1° échelon) pour Marçay près Chinon de la boîte 
rurale « B » (Cléré-les-Pins), postée le 24 décembre 1842. 

Les deux lettres sont taxées « 2 » (décimes, tarif du 1er janvier 1828, 
distance jusqu’à 40 km) et en plus le décime rural (« ID » en rouge pour une lettre d’origine rurale).  

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  



Les timbres à date T12 
 
 

 
 

   

 

 

Chouzé (canton de Bourgueil), timbre à date T12, vu 1831/07 – 1839/06. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite à Candes, taxée 
« 3 » (3 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 
41 à 80 km), postée le 22 juillet 1831. 

Bourgueil, timbre à date T12, vu 1831/09 – 1854/06. 

En bas : Lettre (1° échelon) port payé (au verso « 2 » décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance 
jusqu’à 40 km, au recto « P.P. » et trait d’encre pour barrer la taxation), postée le 28 août 1833. 
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Les timbres à date T13 

 

 
 

  

T13 A : « ST MAURICE-D-L’ILE BOUCHARD / 36 » 

 

 

L’Île-Bouchard, timbre à date T13 A, vu 1831/06 – 1832/03 ; T13 B, vu 1832/12 – 1842/03. 

En haut : Lettre (1° échelon) pour Angers écrite à Sazilly, 
taxée « 4 » (4 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance 
de 81 à 150 km), postée le 23 mars 1832. 

En bas : Lettre (1° échelon) pour Saumur taxée « 3 » (3 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 
41 à 80 km), postée le 10 octobre 1833. 

 

 

 

 
 

   

T13 B : « L’ISLE-BOUCHARD / (36) » 

 

 



Les timbres à date T13 
 
 

 

   

T13 C : « L’JSLE BOUCHARD / (36) » 

 

L’Île-Bouchard, timbre à date T13 C, vu 1842/02 – 1847/05. 

En haut : Lettre (1° échelon) pour le Château de Chavigné par Beaufort-en-Vallée, taxée « 4 », biffée et 
corrigée à 3 décimes (tarif du 1er janvier 1828, distance de 41 à 80 km) plus le décime rural (« ID » en noir 
pour une destination rurale), postée le 14 janvier 1843. 

Richelieu, timbre à date T13, vu 1843/04 – 1849/08. 

Au milieu : Lettre (1° échelon) de la boîte rurale « I », griffe « ID » en rouge (décime rural pour une origine 
rurale), postée le 19 décembre 1843. 

En bas : Lettre (1° échelon) de la boîte rurale « J », postée le 9 mai 1847. 

Les deux lettres pour Saumur sont taxées « 3 » (décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 41 à 80 km). 

 

 

  

 

 

   

 



 Les timbres à date T13 
 

 

 

 

 
 

    

 
 

 

Sainte-Maure-de-Touraine, timbre à date T13, vu 1831/09 – 1840/08. 

En haut : Lettre (1° échelon) pour Parthenay port payé (recto barré et « P.P. » en noir, au verso : « 4 » 
décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 81 à 150 km) postée le 12 juin 1833. 

En bas : Lettre pour le Duché de Savoie (1° échelon français, 2° échelon savoyard, mention manuscrite 
« 6 » (6g)) écrite au château de Montgoger, taxée « 24 » (sols) par la poste sarde (tarif de la convention 
franco-sarde du 1er janvier 1823, marque « C.F.4.R. » en rouge, correspondance française du 4° rayon). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

au verso : timbre 
à date sarde d’arrivée 
à Annecy 
 
 

 
 

 

  



Les timbres à date T13  

 

 

 

 
 

   

 
 

Sainte-Maure-de-Touraine, timbre à date T13, vu 1831/09 – 1840/08. 

En haut : Lettre (1° échelon) pour Marçay écrite 
aux « Mariaux » (hameau de Marcilly-sur-
Vienne), trouvée dans la boîte rurale « F », 

taxée « 2 » (décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance jusqu’à 40 km), décime rural (« ID » en 
rouge et en noir, origine et destination rurale), postée le 8 août 1840. 

Chinon, timbre à date T13, vu 1836/11 – 1843/06. 

En bas : Lettre (1° échelon) pour Angers taxée « 3 » (décimes, tarif du 1er janvier 1828, 
distance de 41 à 80 km) postée le 16 décembre 1841. 

 

 

 
 

   

 
 
 
 
 



1.3 Les timbres à date modèle 1835 

 

 

 
 

   

 

 

 

Le timbre à date modèle 1835 (T14) ressemble au modèle 1829, mais il est plus petit (Ø 25mm) 
que celui-ci (Ø 30mm) ; employé à Bourgueil, Chinon, Langeais et Sainte-Maure-de-Touraine. 

Sainte-Maure-de-Touraine, timbre à date T14, vu 1841/05 – 1848/11. 

En haut : Lettre (1° échelon) pour Paris remise en main propre au facteur rural (« OR » origine 
rurale), décime rural (« ID » en rouge pour une lettre d’origine rurale), postée le 2 février 1846. 

Chinon, timbre à date T14, vu 1843/03 – 1851/01. 

En bas : Lettre (1° échelon) pour Paris postée le 19 janvier 1844. 

Les deux lettres sont taxées « 6 » (6 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 221 à 300 km). 

 

 

 
 

   

 
 



1.4 Les timbres à date modèle 1838 
 

 
 

 

 
 

   

 

Le timbre à date modèle 1838 (T15) ressemble au modèle 1835, mais il est plus petit (Ø 21mm) et le millésime est sur 
deux chiffres, pas sur quatre. A Chinon, trois sous-types du T15 ont été employés. 

Chinon T15 A, écartement des parenthèses de l’indicatif départemental 9 mm ; vu 1844/05 – 1856/01. 

En haut : Lettre (1° échelon) de la boîte rurale « O » (écrite à Marçay) taxée « 2 » 
(2 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance jusqu’à 40 km), décime rural (« ID » 
en rouge pour une lettre d’origine rurale), postée le 18 juin 1846. 

Au milieu : Lettre (2° échelon, mention manuscrite « 2 ») port payé « 3 » décimes (au verso, tarif du 1er janvier 1828, 
distance jusqu’à 40 km), griffe « P.P. » en rouge, postée le 27 octobre 1847. 

En bas : Bande en franchise (contreseing du Sous-Préfet de Chinon) pour le maire à « Brizay », postée le 31 jan. 1847. 

 

 

 

      



1.5 Les marques cursives 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

        au verso : 
    dateur de Lyon 
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Les marques cursives doubles (MC), emploi par les bureaux de distribution à partir de 1819 avec le nom du 
bureau auquel est rattaché le bureau de distribution (MC 1819) et à partir de 1830 sans ce nom (MC 1830). 

Champigny-sur-Veude (Canton de Richelieu), population en 1821 : 923. Bureau de distribution de 

7/1822, rattaché à Chinon, puis à Richelieu en octobre 1845, de nouveau à Chinon en 1853. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite le 15 et arrivée le 20 août 1825, taxée « 9 » (9 décimes, tarif de 
1806/1810, distance de 601 à 800 km), marque MC 1819 « 36 / Champigny / CHINON » (vue 1822 – 1830). 

En bas : Lettre (1° échelon) taxée « 6 » (6 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 221 à 300 km), 
marque MC 1830 « 36 / Champigny » (vue 1833 – 1845), datée par le T15 A de Chinon. 

 

 

 

 

 

   

 

 

     



Les marques cursives 
 

 
 
 

 

     

 

 

 

 

La Chapelle-Blanche, à partir de 1835 La Chapelle-sur-Loire (Canton de Bourgueil), population en 

1821 : 3.496. Bureau de distribution en septembre 1804, rattaché à Bourgueil, puis à Chouzé, rattaché à 
Langeais en 1835, puis de nouveau à Bourgueil en 1838. 

En haut : Lettre (1° échelon) taxée « 4 » (4 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 81 à 150 km), marque 
MC C « 36 / La Chapelle / sur Loire » (vue 1835 – 1841), datée par le T12 de Bourgueil, le 10 oct. 1840. 

En bas : Lettre (2° échelon, mention manuscrite « 7½ » g) taxée « 9 » (corrigée de 6 à 9 
décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance de 221 à 300 km) plus le décime rural (« ID » 
en noir), marque MC B « 36 / La Chapelle Blanche » (vue 1831 – 1838), datée par le 
T12 de Bourgueil, le 2 juillet 1838, MC de Chailly au verso.  

 

 

 

 

   

 



Les marques cursives 
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La Chapelle-sur-Loire (Canton de Bourgueil), marque cursive D vue de 1842 à 1850. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite le 23 août 1846, taxée « 6 » (6 décimes, tarif du 1er janvier 1828, distance 
de 221 à 300 km), marque MC D « 36 / La Chapelle / sur Loire / 1846 ». 

Cinq-Mars (Canton de Langeais), population en 1846 : 2.200. Bureau de distribution en 12/1846 rattaché à 

Tours, puis en 02/1848 à Langeais. Marque cursive A (22 mm) vue de 1847 – 1853. 

En bas : Lettre (1° échelon) port payé (griffe rectangulaire P.P.) « 2 » (au verso, tarif du 1er janvier 1828, 
distance jusqu’à 40 km), marque MC A « 36 / Cinq-Mars », dateur A du 9 et T12 de Langeais du 10 fév. 1848. 

 

 

 

 

 

   

 

 

     



2. La Période 1849 – 1876 

Les Timbres à date des Bureaux de Direction 
 

 

Le 1er janvier 1849, c’est la date qui est marquée par la création des trois premiers timbres-poste 
français, le 20c, 40c et 1f. de l’émission dite Cérès ainsi que par une refonte des tarifs postaux. Pour la 
correspondance bureau à bureau, le nouveau tarif d’une lettre est pour la première fois indépendant de 
la distance et ne dépend que des échelons de poids. En plus, l’introduction des timbres-poste impose la 
création des timbres oblitérants destinés à annuler le timbre-poste et à empêcher sa réutilisation. 

Le 1er avril 1876, les timbres oblitérants sont supprimés ce qui met fin à ce chapitre dans ma collection. 

 

 

2.1  L’emploi tardif des timbres à date T12 à T14 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       © 
 

 

Bourgueil, timbre à date type T12, emploi vu jusqu’à juin 1854. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (25c, tarif du 1er juillet 1850) oblitéré grille, 
postée le 4 août 1850. 

 

 

 

   



 L’emploi tardif des timbres à date T12 à T14  

 

 

 

 

 
 

   

 
 

 

Langeais, timbre à date type T14, emploi vu jusqu’à novembre 1853. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (20c, tarif du 1er janvier 1849) oblitérée grille, 
postée le 15 juin 1850. 

En bas : Lettre (1° échelon) insuffisamment affranchie Cérès (2x 
10c), taxée « 05 » (mention manuscrite, tarif du 1er juillet 1850), 

oblitérée PC 1636, postée le 19 septembre 1852 ; au verso : marque cursive de Vernantes. 
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2.2 Les timbres à date T15 
 

 

 

 

 

 

                                     
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

Chinon. Timbre à date T15 A, distance des parenthèses de l’indicatif départemental 9 mm, vu 1844 – 1856. 

En haut : Lettre (1° échelon) non affranchie, trouvée dans la boîte rurale L (écrite à Rivière), taxée « 2 » (tampon, 
20c, tarif du 1er janvier 1849), postée le 25 avril 1850. 

Timbre à date T15 B, vu 07/1851 – 12/1851. « 56 » était l’indicatif de la Nièvre, où se trouve Château-Chinon. 

En bas : Lettre (1° échelon) non affranchie, taxée « 25 » (25c, tarif du 1er juillet 1850), postée le 8 décembre 1851. 

 

 

 

 

 

 

 
T15 B : l’indicatif 
« 56 » au lieu de 
« 36 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   



 Les timbres à date T15 
 

 

 
 

   

 

 

 

Chinon. Timbre à date T15 C, distance des parenthèses de l’indicatif départemental 6 mm, vu 1853 – 1869. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Empire non dentelé (20c, tarif du 1er janvier 1862), PC 854 et T15 C du 
16 juin 1862. 

En bas : Lettre (1° échelon) CHARGE (griffe en rouge) affranchie Empire dentelé (40c, dont 20c port et 20c 
taxe de chargement, tarif du 6 juillet 1859), GC 1017 et T15 C du 29 novembre 1864. En plus, l’expéditeur 
paya 10c en numéraire pour la valeur déclarée (50F, mention manuscrite). 

 
 

 

 

 

 

 

 
au verso : tàd  
dit de nuit de 
l’ambulant,  
brigade A 
 

 

 

   



Les timbres à date T15 
 

 
 

 

   

 
 

Chinon, timbre T15 C, distance des parenthèses de l’indicatif départemental 6 mm, vu 1853 – 1869. 

En haut : Imprimé sous enveloppe ouverte (1° échelon - 1 feuille jusqu’à 11 dm2) bureau au bureau affranchi 
Empire non dentelé (10c, tarif du 1er janvier 1828), PC 854 et T15 C du 20 juin 1856. 

En bas : Lettre (2° échelon) pour Le Petit Chouzé (rattachée au bureau d’Avoine, T22 en arrivée au verso) 
trouvée dans la boîte rurale J (écrite à St. Benoît-la-Forêt), née et distribuable dans la circonscription postale 
du même bureau, affranchie Empire dentelé (20c, tarif du 1er janvier 1863), GC 1017 et T15 C du 6 juin 1864. 

 
 

 

 

 

 

 
      au verso 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

   



Les timbres à date T15 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
au verso : marque cursive  
de St. Flovier 

 
 

 

Ste Maure-de-Touraine, timbre T15 A « STE-MAURE », emploi connu 1849 – 1856. 

En haut : Lettre (1° échelon) barrée par croix de plume pour éviter une taxation, affranchie Cérès 
(20c, tarif du 1er janvier 1849), oblitération par losange grillé et T15 A du 3 juillet 1849. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (25c, tarif 1er juillet 1850), oblitération par losange 
grillé et T15 A du 19 mars 1851. 

 

 
 

  

 

 

   



Les timbres à date T15 
 
 

 

 
 

  

 

 

Ste Maure-de-Touraine, timbre T15 A « STE-MAURE », emploi connu 1849 – 1856. 

En haut : Lettre (2° échelon) affranchie Empire non dentelé (40c, tarif 1er juillet 1854), PC 3205, T15 A du 3 août 1854. 

Ste Maure-de-Touraine, timbre T15 B « STE MAURE-DE-TOURAINE », emploi connu 1856 – 1869. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Empire dentelé (20c, tarif du 1er janvier 1862), GC 3766, T15 B du 9 juin 1863. 

 
 

 

    

 



Les timbres à date T15 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
   © 

 

 

 
 

Ste Maure-de-Touraine, timbre T15 B « STE MAURE-DE-TOURAINE », vu de juillet 1856 à janvier 1869. 

En haut : Double réexpédition timbrée. 

Lettre (1° échelon) affranchie Empire dentelé (20c, tarif du 1er janvier 1862), GC 3766, T15 B du 23 mai 1863 
pour Ligueil réexpédiée à Ste Maure à l’aide d’un 2° Empire dentelé à 20c oblitéré du GC 2044 (Ligueil). La 
lettre, une fois retournée, est réexpédiée de nouveau à Loudun le 24 mai 1863 à l’aide d’un 3° Empire dentelé 
à 20c oblitéré du GC 3766 (Ste Maure). 

 

 

   



Les timbres à date T15 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  T152A : n° « 36 »  
 sans parenthèses 

 

 

 

 
 

 

L’Île Bouchard, timbre à date type T152A, emploi connu de 1848 à 1856. 

En haut : Lettre (1° échelon) non-affranchie, taxée « 2 » (2 décimes, tampon, tarif du 1er 
janvier 1849), timbre à date T152A du 17 décembre 1849. 

Timbre à date T15 B, emploi connu de 1856 à 1869. 

En bas : Lettre (1° échelon) pour Venise / Autriche-Hongrie affranchie Empire non 
dentelé (20c + 80c, « PD » en rouge, tarif France - Autriche par la voie de Suisse ou 
Sarde du 1er juillet 1851), PC 1544 et T15 B du 23 mars 1857. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
T15 B : n° « 36 » 
avec parenthèses 

 

 

    

 

  



Les timbres à date T15 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

      
au verso : timbre à date 
de l’ambulant Paris à 
Nantes, 2° service. 

 

 

 

 

L’Île Bouchard, timbre à date T152A, indicatif sans parenthèses, vu du mai 1848 à l’août 1856. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Prince-président Louis-Napoléon (25c, tarif du 1er juillet 
1850), PC 1544, timbre à date T152A du 20 octobre 1853. 

L’Île Bouchard, timbre à date T15 B, indicatif avec parenthèses, vu mai 1856 à l’avril 1869. 

En bas : Lettre (1° échelon) de la boîte rurale « D » (Rilly-sur-Vienne) affranchie Empire dentelé 
(20c, tarif du 1er janvier 1862), GC 1832, timbre à date T15 B du 11 octobre 1864. 

 

 

 
 

   

 

 

    



 Les timbres à date T15 
 

 

 
 

  

 

Bourgueil, timbre à date type T15 A (>8,5<), vu de 1849 à 1857. 

En haut : Lettre (1° échelon) écrite à Gizeux (boîte 
rurale « E »), affranchie Prince-Président Louis-
Napoléon (25c, tarif du 1er juillet 1850), PC 488, 
timbre à date T15 A du 9 août 1853. 

En bas : Lettre (1° échelon) écrite à Restigné 
(boîte rurale « C »), taxée « 30 » (tarif du 1er juillet 
1854), timbre T15 A du 26 juin 1857. 

 

 

 
 

   

 



Les timbres à date T15 
 

 

 
 

   

 

Bourgueil, timbre à date type T15 B (>7,5<), emploi connu de 1857 à 1862. 

En haut : Lettre (2° échelon) affranchie Empire non dentelé (paire de 20c, tarif du 1er janvier 
1862), PC 488 et T15 B du 30 juin 1862. 

Timbre à date type T15 de la boîte mobile de Bourgueil, emploi connu de 1865 à 1866. 

En bas : Lettre (2° échelon) pour Paris, écrite à La Briche près de Rillé, affranchie Empire 
dentelé (paire de 20c, tarif du 1er janvier 1862), trouvée dans la boîte mobile, GC 582 et 
timbre T15 « BOURGUEIL / BOÎTE MOBILE » du 15 novembre 1865. 

 
 

  

 



Les timbres à date T15 

 

 

 

 
 

   

 

 

 

La Chapelle-sur-Loire (Canton de Bourgueil), timbre à date type T15, emploi connu de 1857 à 1869. 

Bureau de distribution depuis 1804, direction en février 1855. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Empire non dentelé (20c, tarif du 1er juillet 1854), oblitérée par PC 742. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Empire dentelé (20c, tarif du 1er janvier 1862), oblitérée par GC 891. 

 

 

 
 

  

 

 



Les timbres à date T15 

 
 

 

 

 

 
 

 
       T15 A 
«Azay le Rideau» 
sans trait-d’union. 

 
 
 

 

 

 

Azay-le-Rideau, timbre à date T15 A (>8,5<), emploi connu de 1854 à 1857. 

En haut : Lettre locale (1° échelon), griffe « CL » (correspondance locale) trouvée dans la 
boîte rurale « B », taxée « 1 » (mention manuscrite, tarif du 22 mars 1800). 

En bas : Lettre (1° échelon) trouvée dans la boîte rurale « C » (Lignières), affranchie Empire 
non dentelé (20c, tarif du 1er juillet 1854), griffe PC 219. 

 

 

 

 

   

 

 

  



Les timbres à date T15 

 

 

 
 
 

 

 

    

 

 

Azay-le-Rideau, timbre à date T15 B, (>6<) et avec trait-d’union, emploi connu de 1859 à 1869. 

En haut : Lettre locale (1° échelon) trouvée dans la boîte rurale « C », affranchie Empire non dentelé 
(10c, tarif du 22 mars 1800), griffe PC 219, timbre à date T15 B du 15 février 1861. 

Langeais, timbre à date T15 B (>6,5<), emploi connu 1868. 

En bas :  Imprimé (1° échelon) affranchi Empire lauré (10c, tarif du 1er août 1856), T15 B du 17 mai 1868. 

  
 

  



 Les timbres à date T15 

 
 

 

 

 
 
 

 
T15 de Richelieu, 
sous-type :  
écartement des  
parenthèses de  
l’indicatif 36 
6 mm 

 
 
 

Richelieu, timbre à date type T15, emploi connu de 1849 à 1866. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Empire non dentelé (20c), oblitérée par PC 2669. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Empire dentelé (20c), oblitérée par GC 3132. 

Ces deux lettres sont voyagées sous le tarif du 1er janvier 1862. 

 
 

 

 

 

 
T15 de Richelieu, 
sous-type :  
écartement des  
parenthèses de  
l’indicatif 36 
7,5 mm 

 

 

 

 

 

 

    

 

   



2.3  Les timbres à date T16 

 
 

 

 

  
variété : trait 
blanc derrière 

la barbe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Isle-Bouchard, timbre à date type T16, vu 1869 – 1872. 

En haut : Faire-part local (1° échelon) affranchi Empire dentelé (5x 1c, tarif du 1er août 1856), 
posté le 20 novembre 1869. Variété : trait blanc derrière la barbe. 

Sainte-Maure-de-Touraine, timbre à date type T16, vu 1869 – 1873. 

En bas : Lettre (1° échelon) remise à Sepmes en main propre au facteur rural (« OR » origine 
rurale) affranchie Cérès (25c, tarif du 1er septembre 1871), griffe GC 3766. 

 

 

 

 

 
 

 

    

 

    



 Les timbres à date T16 

 
 

 

 
 

  

 

 

Azay-le-Rideau, timbre à date type T16, emploi connu de 1869 à 1875. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Bordeaux (20c type III report 2, tarif du 1er janvier 1862), 
griffe GC 272, postée le 5 avril 1871.  

En bas : Lettre non affranchie (1° échelon) née et distribuable dans la circonscription postale du 
même bureau taxée par le timbre-taxe type carré (25c, tarif du 1er septembre 1871). 

 

 
 

 

 

 

 
               au verso 

 

 

 

 

 

    



Les timbres à date T16 

 

 
 

 

  

 

 

Azay-le-Rideau, timbre à date type T16, emploi connu de 1869 à 1875. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (25c, tarif du 1er septembre 1871), griffe GC 272, 
postée le 2 septembre 1874.  

Langeais, timbre à date type T16, emploi connu de 1869 à 1875. 

En bas : Lettre (3° échelon) affranchie Siège et Cérès (40+30c, tarif du 1er septembre 1871), 
griffe GC 1943, postée le 4 janvier 1875. 

 

 
 

   

 



Les timbres à date T16 
 

 
 

   

 

 

Cinq-Mars, timbre à date type T16, emploi connu de 1869 à 1876. 

En haut : Carte postale précurseur (émission de février 1873) affranchie Cérès (15c, tarif du 15 janvier 
1873), griffe GC 1026. 

Langeais, timbre à date type T16, emploi connu de 1869 à 1875. 

En bas : Carte postale précurseur (émission de février 1873, repiquage privé à sec) affranchie Cérès 
(15c, tarif du 15 janvier 1873), oblitération le 24 avril 1874 par le T16 non conforme au règlement. 

 

 
 

   

 

 

 



2.4  Les timbres à date T17 
 

 
    

   

 

 
Chinon, timbre à date T17, vu de mai 1869 à septembre 1875. 

En haut : Lettre (2° échelon) affranchie Cérès (15c+25c+30c, tarif du 1er septembre 
1871), griffe GC 1017, postée le 2 janvier 1874. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Bordeaux (20c – type III report 2, tarif du 1er 
janvier 1862), griffe GC 1017, postée le 14 mai 1871, arrivée le 15 (timbre au verso). 

 

 
 

 

 

 

 

 

              
                  au verso : 

Timbre à date 
                      T16 

 

 

   



Les timbres à date T17 
 

 
 

  

 

Chinon, timbre à date T17, emploi connu de mai 1869 à septembre 1875. 

En haut le recto et en bas le verso : Carte postale précurseur (émission de février 1873) affranchie Cérès 
(15c, tarif du 15 janvier 1873), griffe GC 1017, griffe ovale « BM », postée le 17 novembre 1874. 

Cette carte postale nous laisse supposer qu’il y a eu une boîte mobile fixée à un wagon du chemin de fer 
de Bressuire à Chinon de novembre 1873 à avril 1875. L’expéditeur, le chef de station de Thouars a 
probablement glissé sa carte postale dans cette boîte mobile pendant l’arrêt du train à la gare. Elle a été 
levée au bureau terminus à Chinon qui a vérifié et oblitéré l'affranchissement ainsi qu’a frappé son 
ovale BM. A partir du mai 1875, ce service d’une boîte mobile a été amélioré par le service d’un courrier-
convoyeur établi entre Bressuire et Tours. 

 
 

   

 



Les timbres à date T17 
 

 

 
 

   

 

 

Chinon, timbre à date T17, emploi connu de mai 1869 à septembre 1875. 

En haut : Lettre (2° échelon) affranchie Siège (40c, tarif du 1er septembre 1871), griffe GC 1017, 
postée le 24 juin 1875. 

St. Patrice (canton de Langeais), timbre à date T17, emploi connu de sept. 1874 à août 1875. 

En bas : Lettre (1° échelon) pour Teplice « Bohème / Autriche » affranchie Cérès (2x30c, tarif de la 
convention franco-autrichienne du 1er janvier 1858), griffe « PD », GC 6054, postée le 17 août 1875. 

 

 
 

  

 



Les timbres à date T17 
 
 

 

    

 

 

Ste. Maure-de-Touraine, timbre à date T17, emploi connu de septembre 1874 à juillet 1877. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (25c, tarif du 1er septembre 1871), griffe GC 3766. 

Richelieu, timbre à date T17, emploi connu d’avril 1870 à octobre 1874. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Empire lauré (20c, tarif du 1er janvier 1862), postée le 5 avril 
1870, griffe GC 3132. 

 

 
 

  

 



Les timbres à date T17 

 

 

 

 
 

   

 

 
Chouzé (canton de Bourgueil), timbre à date T17, emploi connu de 1870 à 1875. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Empire lauré (20c, tarif du 1er janvier 1862), griffe GC 1023. 

Gizeux (canton de Bourgueil), timbre à date T17, emploi connu 1875. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (25c, tarif du 1er septembre 1871), griffe GC 1664. 

 
 

 

   

 

 

 

 



2.5   Les timbres à date T17bis 
 
 

 

   

 

 

Langeais, timbre à date type T17bis, emploi avec GC 1943 vu de janvier à mars 1876. 

En haut : Carte postale précurseur (imprimée en novembre 1875) affranchie Cérès (15c, tarif du 15 janvier 
1873), GC 1943 et T17bis, 2E levée du 2 mars 1876. 

Chinon, timbre à date type T17bis, emploi avec GC 1017 vu d’octobre 1875 à mars 1876. 

En bas : Lettre (3° échelon, tarif du 1er septembre 1871) affranchie Siège (40c) et Cérès (30c), GC 1017 et 
T17bis, 3E levée du 12 octobre 1875, acheminée par l’ambulant « Nantes à Paris », brigade D, le 13 (au verso). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 au verso 

 

 

    



Les timbres à date T17bis 
 

 
 

    

 

 

Langeais, timbre à date type T17bis, emploi avec GC 1943 vu de janvier à mars 1876. 

En haut : Lettre (2° échelon, tarif du 1er janvier 1876) insuffisamment affranchie (griffe rectangulaire en rouge) de 
Siège (40c), GC 1943 et T17bis, 2E levée du 7 janvier 1876, taxée « 4 » (mention manuscrite). La taxe est celle de 
la lettre non affranchie de laquelle on déduit le montant du timbre-poste figurant sur le pli (80c – 40c = 40c). 

En bas : Lettre (2° échelon, tarif du 1er janvier 1876) affranchie Siège (40c) et Cérès (10c), GC 1943 et T17bis, 2E 
levée du 13 janvier 1876. 

 

 
 

    

 



Les timbres à date T17bis 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

Langeais, oblitération par le timbre à date type T17bis le 31 mars 1876. 

En haut : Lettre pour le Piémont / Italie (1° échelon, poids de moins de 15g) 
affranchie émission Siège (20c+10c, tarif UPG du 1er janvier 1876), oblitérée par 
le T17bis, 1E levée du 31 mars 1876, un jour avant la suppression des timbres 
oblitérants, donc pas conforme au règlement en vigueur. 

 

 



3. La Période 1849 – 1873 

Les Bureaux de Distribution 
 

 

 

 

 

 

3.1 Les marques cursives 
 

 
 

   

 

La Chapelle-sur-Loire (canton de Bourgueil), bureau de distribution rattaché à Bourgueil, puis à 

Chouzé et à Langeais en 1835, puis de nouveau à Bourgueil en 1840 ; direction en 1/1855. 

Marque cursive (MC D) « 36 / La Chapelle / sur-Loire / <millésime> », emploi connu de 1842 à 1852. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie émission Cérès (25c, tarif du 1er juillet 1850), oblitérée par le losange 
grillé, dateur B du 28 janvier 1851, timbre à date T15 A de la direction à Bourgueil. 

 

  



Les marques cursives 
 

 

 

 
 

   

 

 

 

Cinq-Mars (canton de Langeais), marque cursive (MC A) « 36 / Cinq-Mars », vue de 1847 à 1853.  

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (25c, tarif du 1er juillet 1850), PC 862, dateur A du 28 mai 
1853, timbre à date T14 de Langeais du 29 (Cinq-Mars a été rattaché à Langeais). 

Avoine (canton de Chinon), population en 1851 : 785. Distribution en 11/1851, 

direction en 1/1874. 

Marque cursive (MC) « 36 / Avoine », vue de 1852 à 1853. 

En bas : Lettre (1° échelon) taxée « 25 » (tarif du 1er juillet 1850), datée par le dateur B 
et acheminée par le 2° service du bureau ambulant « LIGNE-DE-TOURS / 2 » (au verso). 

 

 

 

 
 

   

 



3.2 Les timbres à date T22 

 
 

 
 

   

 
 

Champigny-sur-Veude (canton de Richelieu), population en 1851 : 1.116, distribution en 7/1822, 

rattaché à Chinon, puis à Richelieu en octobre 1845, de nouveau à Chinon en 1853 ; direction en 1/1874. 

Timbre à date type T22, emploi connu de 1853 à 1869. 

En haut : Lettre (1° échelon) taxée « 25 » (tarif du 1er juillet 1850), timbre à date T15 C de la direction à Chinon. 

Cinq-Mars (Canton de Langeais), population en 1851 : 1.889, distribution en 12/1846, direction en 2/1855. 

Timbre à date T22, emploi connu 1854 (d’avril à novembre). 

En bas : Lettre (1° échelon) pour Tours affranchie Empire non dentelé (10c, tarif du 1er avril 1830 pour des 
lettres d’une distribution pour un bureau avec laquelle est en relation directe), oblitérée par PC 862. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                © 
 

 

 

   



Les timbres à date T22 
 

 
 

   

 
 

   

 

Gizeux (Canton de Bourgueil), population en 1851 : 817, distribution en 5/1858, direction en 1/1874. 

Timbre à date T22, emploi connu de 1858 à 1869. 

En haut : Lettre (1° échelon) remise en main propre au facteur rural (« OR » origine 
rurale) le 17 août 1861, affranchie Empire non dentelé (20c, tarif du 1er juillet 1854), 
oblitérée par PC 4037. 

En bas : Lettre (3° échelon) trouvée dans la boîte mobile (« BM ») de Rillé par 
Gizeux et Bourgueil à la gare de Port-Boulet, affranchie Empire lauré (bande de 4x 
20c, tarif du 1er janvier 1862), oblitérée par PC des GC 1664 et acheminée par 

l’ambulant Nantes à Paris (brigade A, service ordinaire), le 20 mars 1869 (au verso). 

 

 



 Les timbres à date T22  

 

 

 

 
 

   

 
 

 

 

Avoine (canton de Chinon), timbre à date type T22, emploi connu de 1855 à 1869. 

En haut : Lettre (1° échelon) pour Chinon affranchie Empire non dentelé (10c, tarif du 1er avril 1830 pour 
des lettres d’une distribution pour un bureau avec laquelle est en relation directe), oblitérée par PC 211. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Empire dentelé (20c, tarif du 1er janvier 1862), oblitérée par GC 263, 
acheminée par l’ambulant « Nantes à Paris », service ordinaire, brigade D (au verso). 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
         (au verso) 

 

 

  



3.3 Les timbres à date T24 

 

 

 
 

   

 

 

 

Avoine (Canton de Chinon), timbre à date T24, emploi connu de 1870 à 1872. 

En haut : Lettre (1° échelon) trouvée dans la boîte rurale « B » (Savigny-en-Véron), affranchie Empire 
lauré (20c, tarif du 1er janvier 1862), oblitérée par GC 263. 

En bas : Lettre (1° échelon) trouvée dans la boîte rurale « B » (Savigny-en-Véron), affranchie Cérès 
(25c, tarif du 1er septembre 1871), oblitérée par PC des GC 263. 

 

 

 
  

  

 



Les timbres à date T24 
 
 

 

 
 

  

 

 

 

 

Gizeux (Canton de Bourgueil), timbre à date T24, emploi connu de 1870 à 1873. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (25c, tarif du 1er septembre 1871), oblitérée par PC des GC 1664. 

Restigné (Canton de Bourgueil). Population en 1876 : 1.969, distribution en 8/1869, direction en 1/1874 ; 

timbre à date T24, emploi connu de 1869 à 1873. En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Bordeaux (20c type III 
report 2, tarif du 1er janvier 1862), oblitérée par GC 4996. 

 
 

 

 

  

  

 



Les timbres à date T24 
 

 
 

  

 
 

Cléré (Canton de Langeais), Population en 1876 : 1.239, distribution en 1/1868 ; direction en 1/1874 ; 

timbre à date T24, emploi connu de 1871 à 1872. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Empire lauré (20c, tarif du 1er janvier 1862), oblitérée par GC 4861. 

St. Patrice (Canton de Langeais), Population en 1876 : 1.210, distribution en 1/1870 ; direction en 

1/1874 ; timbre à date T24, emploi connu de 1870 à 1873. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (25c, tarif du 1er septembre 1871), oblitérée GC 6054, timbre à 
date T24 sans levée. 

 

 
 

  

 



Les timbres à date T24 
 

 

 

 
 

  

 
 

Champigny-sur-Veude (Canton de Richelieu), timbre à date T24 avec erreur « Vende » au 

lieu de « Veude », emploi connu de 1870 à 1873. 

En haut : Lettre (1° échelon) remise en main propre au facteur rural (« OR » origine rurale) le 16 juillet 
1873, affranchie Cérès (25c, tarif du 1er septembre 1871), oblitérée par GC 866. 

St. Epain (Canton de Sainte-Maure-de-Touraine), Population en 1876 : 2.020, distribution en 

1/1867 ; direction en 1/1874 ; timbre à date T24, emploi connu de 1870 à 1873. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Cérès (25c, tarif du 1er septembre 1871), oblitérée par GC 4759. 

 

 
 

   

 



4. La Période à partir de 1876 

 

 

 
En 1876, il y a eu trois événements qui ont changé le monde des postiers. C’est d’abord l’entrée de la 
France dans l’Union générale des postes, devenue depuis l’Union postale universelle. Celle-ci eut lieu 
effectivement le 1er janvier 1876. Par conséquence, un nouveau tarif entre en vigueur. 

Le tarif du 1er janvier 1876 : Pour la correspondance intérieure générale, le tarif d’une lettre jusqu’à 15g 
fut 25c, 50c de 15g à 30g, 75c de 30g à 50g, et 50c en plus par 50g supplémentaires. 

En plus, le 1er avril 1876, l’oblitération des timbres-poste par des timbres oblitérants fut supprimée. 
C’était une mesure pour rationaliser le travail d’un postier, qui jusque-là, était obligé d’utiliser deux 
timbres différents : un timbre à date pour marquer les lettres plus un timbre oblitérant. Maintenant, le 
timbre à date marqua le pli et oblitéra le timbre-poste.  

Finalement, à partir de juin 1876, l’émission Cérès fut remplacée par l’émission Sage. 

L’emploi et les oblitérations des timbres à date T16 (on n’a vu que 2 lettres, une de Cinq-Mars et une de 
Richelieu !), T17, T17bis et T18 de cette période sont présentées par des pièces sélectionnées dans ce 
chapitre. Par contre, les timbres à date type A et B introduits au fur et à mesure à partir de 1884 n’entrent 
pas dans cette collection. 

 

 

 
4.1 Les oblitérations par le T17 

 

 

Sainte-Maure-de-Touraine, timbre à date type T17, vu de 1874 au juillet 1877. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Sage (5c type I, bande de quatre plus unité, tarif du 
1er janvier 1876), postée le 13 juin 1877, oblitérée par le T17. 

 
 

       

 

 
  



Les oblitérations par le T17 

 

 

 
 

     

 

 

Restigné, timbre à date type T17, emploi connu de 1874 à 1881. 

En haut : Formulaire postal (n° 103, avis de réception d’un chargé ou recommandé) 
pour un CHARGE (en noir) d’un expéditeur à St Calais (marque linéaire) délivré au 
destinataire à Restigné (marque linéaire, contreseing du postier et le T17 du 6 juillet 1877). 

En bas : Carte postale précurseur (imprimée en mai 1876, n° de contrôle 961) affranchie 
Sage (15c type II B, tarif du 15 janvier 1873), postée le 21 février 1877. 

 

 
 

   

 



4.2 Les oblitérations par le T17bis 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

              
 

 

 
Cinq-Mars (Canton de Langeais), oblitération par le T17bis, emploi connu de 1877 à 1888. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Sage (25c type II, tarif du 1er janvier 1876), trouvée dans la boîte 
mobile (« BM ») de la gare de Cinq-Mars par Cléré-les-Pins à Rillé, le 6 octobre 1877. 

Langeais, oblitération par le T17bis, emploi connu de 1876 à 1882. 

En bas : Lettre (1° échelon) de la boîte urbaine de La Rouchère (« B ») affranchie Cérès (25c, tarif du 1er 
janvier 1876), acheminée par la brigade C de l’ambulant « Nantes à Paris ». 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 (au verso) 

 

 

    

 

  



Les oblitérations par le T17bis 
 

 

 

 

 
 

     

 

 

 

Langeais, oblitération par le timbre à date T17bis, vu du janvier 1876 à l’avril 1882. 

En haut : (Devant d’une) lettre (1° échelon) chargée (marque en rouge), 
affranchie Sage (15c type II + 8x 25c type II, dont 25c port, 50c taxe de 
chargement et 7x 20c droit proportionnel par tranche de 100 f (VD 620F, 
mention manuscrite), tarif du 1er janvier 1876), timbre à date T17bis, 2E 
levée du 14 janvier 1877. 

Le timbre à date présent sur les timbres-poste ne se prolonge jamais sur 
le papier de la lettre, mais les timbres à date apposés sur les timbres 

sont identiques à celui visible en bas de la lettre. Cela écarte l’hypothèse d’un truquage. On 
peut donc conclure que les timbres-poste ont été préoblitérés par le préposé de poste avant 
d’être collés sur la lettre. 

 

 

 

 



 Les oblitérations par le T17bis  

 
 

    

 
Oblitération par le timbre à date type T17bis de Chinon, emploi connu de 1875 à 1881. 

En haut : Journal de Chinon affranchi par l’émission Cérès (n° 50, 1c, tarif du 1er août 1856 pour un 
journal non politique de moins de 20g à destination du département d'expédition ou du département 
limitrophe) et oblitéré par le T17bis de Chinon, 3E levée du 4 janvier 1877. 

 

 
 



 Les oblitérations par le T17bis 
 

 

   

 

 

 

         
 

 

 

 

 

 
 

Azay-le-Rideau, emploi du timbre à date type T17bis, vu du juillet 1876 à l’octobre 1879. 

En haut : Bulletin de dépôt d’une lettre recommandée au bureau d’Azay-le-Rideau daté par le T17bis, 2E 
levée du 16 août 1876. 

Au milieu : Lettre (1° échelon) non affranchie trouvée dans la boîte mobile (« BM »), taxée par le timbre-taxe 
(émission type carré, 30c, tarif du 1er mai 1878), le 6 mai 1878 (premier mois de ce tarif). 

Gizeux (Canton de Bourgueil), oblitération par le T17bis, vu du juillet 1877 à l’août 1890. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Sage (25c type II A, tarif du 1er janvier 1876), postée le 23 juillet 1877. 

 
 

    

 

 

   



Les oblitérations par le T17bis 

 

 

 

 

 
 

  

 

 
Bourgueil, timbre à date type T17bis, vu de 1875 à l’août 1885. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Sage (3x 5c type II B, tarif du 1er mai 1878), postée 
le 2 mars 1880. 

En bas : Lettre (1° échelon) non affranchie et à taxer (« T » en triangle), postée le 1er avril 
1884, taxée type Duval (30c, tarif du 1er mai 1878) oblitérée par le T18a de Langeais. 

 

 
 

     

 
 



4.3 Les oblitérations par le T18 
 

 
 

 

Il y a 3 sous-types du T18 : bloc-dateur en caractères 
romains (T18a), mixtes (T18b) et bâtons (T18c). Après 
1901, il apparaît un 4° sous-type : bloc dateur tout en 
chiffres (T18d). En haut à gauche : T18b de Restigné. 

 

 
 

   

 

 

Azay-le-Rideau, timbre à date T18, emploi connu de 1880 à 1890. 

En haut : Bulletin de dépôt d’une lettre recommandée au bureau d’Azay-le-Rideau, timbre à 
date T18a, 2E levée du 23 mai 1880 ; (nom de département abrégé « Indre-et-L. »). 

Camp-du-Ruchard (camp militaire), timbre à date T18, emploi connu de 1886 à 1890. 

En bas : Lettre (1° échelon) affranchie Sage (15c – type II D état 2, tarif du 1er mai 1878), timbre 
à date T18a, 3E levée du 28 janvier 1886. 
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 Les oblitérations par le T18  

 

 

 
 

     

 
 

 

   

 

 

Avoine (canton de Chinon), timbre à date T18, emploi connu 1887. 

En haut : Pages 4 et 3 du formulaire postal N° 103 (avis de réception d’un chargé ou 
recommandé) pour un recommandé d’un expéditeur à Avoine (marque linéaire). Le recommandé a 
été posté le 16 juillet 1887, délivré au destinataire à Paris, le 17 juillet, et adressé à l’expéditeur, le 
19 juillet ; affranchissement Sage (10c, tarif du 1er mai 1878), timbre à date T18b. 

 

 
 
 

 



Les oblitérations par le T18 
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L’Isle-Bouchard, timbre à date T18a, bloc dateur en caractères romains. 

Timbre à date T18a A : « INDRE-et-LOIRE » sans points, vu 1877, en haut : Lettre (1° échelon) 
insuffisamment affranchie Sage (5c – type II A), marque rectangulaire « AFFRANCHISSEMENT 
INSUFFISANT » en rouge, taxée « 35 » (35c, tarif du 1er janvier 1876), postée le 26 décembre 1877. 

Timbre à date T18a B : « ●INDRE-et-LOIRE● » avec points, vu 1879 – 1884, en bas : Lettre (1° 
échelon) remise en main propre au facteur rural (« OR » origine rurale), affranchie Sage (15c – type II B, 
tarif du 1er mai 1878), postée le 20 août 1879. 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

 

    

 

     



Les oblitérations par le T18 
 

 

 
 

   

 

Cléré-les-Pins (Canton de Langeais), timbre à date T18 vu 1883 – 1901. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Sage (15c – type II D état 1 (quadrillé), tarif du 1er mai 
1878), timbre à date T18b, 3E levée du 13 février 1893. 

Bourgueil, timbre à date T18 vu 1886 – 1902. 

En bas : Lettre (1° échelon) chargée (marque en rouge), affranchie Sage (1F + 75c +5c, dont 
15c port, tarif du 1er mai 1878, 25c taxe de chargement et 10c droit proportionnel par tranche de 
100 f, tarif du 16 janvier 1879), timbre à date T18b, 7E levée du 10 février 1889. 

 
 

  

 



Les oblitérations par le T18 

 
 

   

 

Gizeux (Canton de Bourgueil), timbre à date T18, emploi connu de 1880 à 1904. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Sage (15c – type II D état 1, tarif du 1er mai 1878), timbre à 
date T18a, 2E levée du 15 sept. 1884. 

En bas : Lettre (1° échelon) chargée (marque en rouge), affranchie Sage (50c – type II, dont 15c port, 
tarif du 1er mai 1878, 25c droit fixe de chargement, tarif du 16 janvier 1879, 10c droit proportionnel par 
tranche de 500 f, tarif du 1er juillet 1892), timbre à date T18b, 2E levée du 20 février 1893. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
au verso : timbre descriptif 

de chargement,  
GC 1664 de Gizeux. 

 

 

 

   



Les oblitérations par le T18 
 

 

    

 

Restigné (Canton de Bourgueil), timbre à date T18, emploi connu de 1884 à 1907. 

En haut : Lettre (1° échelon) affranchie Mouchon retouché (15c, tarif du 1er mai 1878), timbre à date 
T18c, le 21 février 1903. Le T18c de Restigné est connu de 1901 à 1907. 

En bas : Télégramme de Chinon pour Restigné datée par le T18b, 4E levée du 9 août 1892. Le T18b de 
Restigné est connu de 1892 à 1900. 

 

 

   

 


